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FICHE ACTIONS 

 

 

 

 

Date : Saison 2022-2023 
Début de l’action : Janvier 2023 
 

1 PRESENTATION  
 

ACTION :  
 
Organiser une journée ou une demi-journée autour de la thématique Atout +. Cette journée à 
pour vocation le partage, la solidarité et la transmission de connaissance en lien avec les 
thématiques de la santé. L’action se veut ouvert à tous et 100% gratuite.   
 
L’organisation de la journée n’entrainera pas de surcoût financier pour les associations 
(présence de professionnel non obligatoire). Le comité régional fournira aux associations 
désirant organiser cette journée une suite de document détaillant la marche à suivre.  
 
 

2 ACTIONS 

2.1 OBJECTIFS 

 Rassembler adhérent, famille et futur nouveaux adhérents autour d’une réflexion 
commune (thématique Atout+). 

 Permet de montrer la diversification d’activité de l’association qu’elle soit d’ordre 
sportive ou culturelle. 

 Augmenter potentiellement le nombre d’adhèrent de l’association intéresser par 

l’alternative santé.  

 Démocratiser le plan fédéral en matière de sport-santé et plus particulièrement la 

thématique Atout + dans la Nouvelle-Aquitaine.  

 
2.2 LIVRABLES 

 Support de communication.  

 Matériel pour l’activité sportive ou culturelle de l’association.  

3 PLAN DE MISE EN ŒUVRE 

 

Etapes Réalisation 

Réaliser le budget prévisionnel de l’action 
(éventuel) 

 

Planifier la date de l’événement (jour, 
créneau horaire, …) 

 

Recenser le nombre de bénévole 
participant à la logistique de l’événement.  
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Etablir une période de communication pour 
faire connaître l’événement.  

 

Affichage 
 

Publication 
 

Mise en place du matériel (éventuel) à la 
veille de l’événement  

 

L’évènement  
 

Rangement et nettoyage  
 

Réaliser le bilan financier et qualitatif de 
l’action 

 

 

2 RESSOURCES A ENGAGER 

RESSOURCES INTERNES 

Nom Temps (J/H) 

Bénévoles   

  

 

Enveloppe budgétaire de l’action :  

 

 

ACCORD DIRECTION :  

DATE :  

 

  


